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Soirée civile – Remise des mérites sportifs et culturels – vendredi 24 octobre 2025 

Le Conseil communal souhaite mettre à l’honneur les citoyennes et citoyens de notre 
village qui se sont illustrés dans une activité qui les passionne.  À cet effet, nous les invitons 
à remplir le formulaire de candidature disponible sur notre site internet, puis à nous le 
retourner, soit, par e-mail à l’adresse suivante : secretariat@bure.ch, soit en le déposant 
directement au bureau communal. 

Délai de retour du formulaire : lundi 20 octobre 2025. 

Taille des haies 

L’automne est la saison idéale pour tailler vos haies. Pensez à ce 
que vos plantations ne réduisent pas la visibilité ni ne gênent la 
circulation. Si vous êtes concernés, nous vous encourageons à 
effectuer ces travaux vous-même ou à faire appel à un 
prestataire pour vous aider. 
Merci de veiller à ce que les branches ne dépassent pas 4,5 mètres au-dessus de la route, 
ni 2,5 mètres au-dessus des chemins piétons ou pistes cyclables.  
Là où la visibilité est faible, les haies et plantations ne doivent pas dépasser 80 cm de 
hauteur à côté de la chaussée. 
 
Merci beaucoup pour votre collaboration afin d’assurer la sécurité de tous. 
 
Bouteilles de gaz dans les déchets – Rappel important 
 

Les bouteilles de gaz, même lorsqu'elles semblent vides, sont classées 
comme des déchets spéciaux. Elles doivent impérativement être 
retournées chez le fournisseur ou déposées dans un point de collecte 
adapté. 

Elles ne doivent en aucun cas être jetées : 

• dans les sacs taxés 
• avec les déchets encombrants 
• ni avec les déchets recyclables. 

Souvent utilisées pour le camping ou les grillades, ces bouteilles ne sont généralement 
jamais totalement vides. Placées dans les fours d’incinération, elles risquent d’exploser, 
causant des dégâts importants aux installations et mettant en danger la sécurité des 
personnes. 

Dépôt de sacs dans les Moloks 

Pour rappel, et afin de garantir le respect des règles de tranquillité publique, 
le dépôt de sacs taxés dans les conteneurs enterrés (moloks) est strictement 
interdit après 20h00 et jusqu’à 06h00 du matin, ainsi que les dimanches et 
jours fériés. Nous vous remercions de votre compréhension et de votre 
collaboration. 
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Découverte du chemin des Bornes 
 
蔿蕀蕁蕂蕃蕄蕇蕈蕉蕊蕅蕆蕋 Dernière activité de l’année pour la Région Haute-Ajoie ! 
괜괝괞괟괠괡괢괧괣괤괥괦 Dimanche 21 septembre, venez passer un excellent moment sur le Chemin des    
Bornes. 

륬륾륮륯륰륱륲륳르륵륿릀릁릂릃름릅릆릇륬릛륮륯륰륱륲륳르륵릜릝릞릟릠릡릢릣 Si vous êtes intéressé·e·s mais ne pouvez pas participer à la marche, rejoignez-
nous directement à La Lave pour partager un pique-nique tiré du sac. 

쒱쒲쒳쒴쒥쒪쒦쒧쒨쒩 Un stand de boissons et de pâtisseries sera à disposition sur place. 

 
Soirée Country-Night 
 
뺗뺘뺙뺚뺚뺛뺝뺞뺜La société Rai-tiai-tiai organise une soirée Country Night 
괜괝괞괟괠괡괢괧괣괤괥괦 Samedi 4 octobre, à la halle polyvalente. 

Ils vous y attendent nombreuses et nombreux pour une soirée festive et chaleureuse ! 
 

Récolte de nourriture – Cartons du Cœur (District de Porrentruy) 
 
괜괨괩괪괫괬괭괳괴괮괯괰괱괵괲괶 Dès lundi 3 novembre 2025, des caddies seront installés dans certains magasins des 
villages ainsi qu’à Porrentruy, pour permettre à chacun de contribuer à cette action 
solidaire. 

괜괝괞괟괠괡괢괧괣괤괥괦 Samedi 29 novembre 2025, une grande collecte de denrées alimentaires aura lieu au 
profit des Cartons du Cœur du district de Porrentruy. 

궭궮 Permanence téléphonique des Cartons du Cœur : 
Tous les mardis, de 08h30 à 11h30  긎긑긒긏긐긓 Tél. : 079 798 59 87 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bure, Septembre 2025            Le conseil communal  

 


